
  

 

 

 

 

 

INTRODUCTION 

Les membres du conseil municipal se sont réunis en séance extraordinaire le 20 décembre 2022 pour adopter le budget 

pour l’exercice financier 2023 et le programme triennal d’immobilisation 2023-2024-2025. 

REVENUS 

 2022 2023 

Taxes sur la valeur foncière 2 525 199$ 2 876 380$ 

Taxes sur une autre base 429 057$ 553 936$ 

Paiements tenant lieu de taxes 3 162$ 11 160$ 

Transferts 327 133$ 289 128$ 

Autres revenus 75 162$ 276 837$ 

Appropriation de surplus – équilibre budgétaire 125 000$ 175 000$ 

TOTAL 3 484 713$ 4 182 441$ 

DÉPENSES 

 2022 2023 

Administration générale 620 034$ 725 897$ 

Sécurité publique 831 251$ 915 228$ 

Transport 571 431$ 724 325$ 

Hygiène du milieu 443 626$ 534 613$ 

Aménagement, urbanisme et développement 143 731$ 118 685$ 

Loisirs et culture 271 549$ 363 487$ 

Service de la dette – frais financement 16 834$ 14 748$ 

Service de la dette – remboursement dette long terme 72 700$ 75 200$ 

Activité d’investissement 1 223 320$ 694 201$ 

Affectations (fonds de roulement, surplus, subventions) (709 763$) 16 057$ 

TOTAL 3 484 713$ 4 182 441$ 

COMPARAISON TAUX DE TAXES 

Taux de taxes foncières du 100$ évaluation 2022 2023 

Taux de base résidentiel 0.4625$/100$ 0.5160$/100$ 

Taux de base agricole 0.3241$/100$ 0.3766$/100$ 

Taux de base commercial 0.5535$/100$ 0.6061$/100$ 

Terrains vagues desservis 0.9250$/100$ 1.0320$/100$ 

Sûreté du Québec 0.0624$/100$ 0.0662$/100$ 

TARIFICATION 

 Résidentiel Commercial 

 2022 2023 2022 2023 

Matière résiduelle 171.00$ 368.00$ 291.00$ 368.00$ 

Compensation collecte sélective 0.00$ - 40.50$ 0.00$ 0.00$ 

Matière recyclable 8.50$ N/A 14.50$ N/A 

Service d’aqueduc 450.50$ 502.00$ 766.50$ 853.00$ 

Service d’égout 201.25$ 212.00$ 341.75$ 360.50$ 

 

 

Exercice financier 2023 



PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION (PTI 2023-2024-2025) 

Projets 2023 2024 2025 Financement projeté 

Chemin d’accès borne sèche route 221  260 000$  Fonds réservé + TECQ 

Mise à niveau – Usine d’eau potable – Phase 2 35 000$   TECQ 

Étude circulation intersection Cyr et route 219 35 000$   Budget opérationnel 

Remplacement d’une charrue-saleuse et 

équipement à neige avec échange 

 290 000$  Règlement d’emprunt 

Mise à jour – Usine d’épuration des eaux usées 1 210 000 $   TECQ + Règlement d’emprunt 

Recherche en eau potable + forage exploratoire 100 000$   TECQ 

Forage puits principal, aménagement 150 000$   TECQ 

Acquisition d’un terrain pour école 1 400 000$   Règlement d’emprunt 

Prolongement rue Joseph-Marceau  900 000$ 900 000$ Règlement d’emprunt 

Réfection – Grande ligne du rang Double – Est  1 027 500$  Budget opérationnel + surplus 

Réfection – Hôtel de ville 118 825$   Subvention PRABAM 

Réfection parc Michel Dumouchel 180 376$ 100 000$ 100 000$ Fonds parc + règlement d’emprunt 

Étude PEPPSEP  21 500$  Subvention et budget opérationnel 

Étude égout pluvial secteur Carré-Barrière- 

Industriel 

22 500 $   Budget opérationnel + 50% de 

Napierville 

Conversion fixture type Cobra au DEL 27 000$   Budget opérationnel 

Réfection – rue secteur Arpents-Verts, classe D   600 000$ Seuil TECQ + 

Budget investissement ou règlement 

d’emprunt 

TOTAL 3 278 701$ 2 599 000 $ 1 600 000$  

Le programme triennal d’immobilisation est un ensemble de projets que la municipalité prévoit réaliser ou initier 

au cours des trois prochaines années. Certains projets inscrits sont sous réserve d’approbation ou d’une subvention. 

Il est à noter que l’adoption du PTI représente une intention du conseil municipal, mais ne constitue pas une 

obligation ou une garantie de réalisation. 

RÉMUNÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Type de rémunération 2022 2023 

Salaire du maire 22 653.84$ 24 081.03$ 

Allocation de dépense du maire 11 326.92$ 12 040.52$ 

Salaire des conseillers  7 334.90$ 7 797.00$ 

Allocation de dépense des conseillers 3 667.45$ 3 898.50$ 

 

Comment puis-je payer mes taxes ? 

➢ Par votre institution financière 
Au comptoir, au guichet automatique ou via le site 

Internet de votre institution. Pour chaque paiement, 

vous devez inscrire le numéro de matricule de 16 

caractères (indiqué sur le coupon d’échéance). 

➢ Par la poste 
Faites parvenir vos chèques et coupons détachables à : 
Municipalité Saint-Cyprien-de-Napierville 
121 rang Cyr, St-Cyprien-de-Napierville, Qc  J0J 1L0 

➢ En personne 
À l’hôtel de ville. Argent comptant, carte de débit ou 

par chèque 
 

➢ Par votre créancier hypothécaire 
Si vos taxes sont payées par votre créancier 

hypothécaire, assurez-vous auprès de celui-ci que les 

paiements sont effectués au plus tard à la date 

d’échéance. Vous devez leur transmettre une copie de 

votre compte de taxes. 

Quand dois-je payer mes taxes ? 

Pour un compte de taxes de 300$ ou moins  

• Un seul versement : 1er mars 2023 

Pour un compte de taxes de 301$ et plus 

• 1er versement :  1er mars 2023 

• 2e versement :   1er mai 2023 

• 3e versement :   1er juillet 2023 

• 4e versement :   1er septembre 2023 

Calendrier des séances 2023 

➢ 10 janvier 2023 - 20h00 
➢ 14 février 2023 - 20h00 
➢ 14 mars 2023 - 20h00 
➢ 11 avril 2023 - 20h00 
➢ 09 mai 2023 - 20h00 
➢ 13 juin 2023 - 20h00 
➢ 11 juillet 2023 - 20h00 
➢ 08 août 2023 - 20h00 
➢ 12 septembre 2023 - 20h00 
➢ 10 octobre 2023 - 20h00 
➢ 14 novembre 2023 - 20h00 
➢ 12 décembre 2023 - 20h00 

Des questions, des commentaires, suggestions ? Par téléphone 450-245-3658 ou par courriel au  

info@st-cypriendenapierville.ca 
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